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Décision Générale colonial

Décision n° 75-1708/SG/ESJ  portant renouvellement de bourse 
d’enseignement supérieur au titre de l’année universitaire 
1975-1976 (Bourses du Territoire) .
n° 75-1708/SG/ESJ

Ministère

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT, DES SPORTS ET DE 
LA JEUNESSE

Date  de  publ icat ion

5 septembre 1975

Numéro JO

n° 18 du 25/09/1975
Date  du numéro

25 septembre 1975

T E X T E  I N T É G R A L

Est renouvelé pour l’année universitaire 1975-1976, la bourse d’enseignement supérieur précédemment accordée à M. 

Mohamed Mahmoud Ibrahim, en vue de la préparation du C.A.P.E.S. de Sciences Physiques ou diplôme d’ingénieur des 

Travaux Publics.
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